
 La collaboration à la conception et à l’essai des outils. Nous 

avons pu obtenir un retour d’information direct de la part des 

utilisateurs finaux des outils et ressources nationaux afin de les 

affiner et de les améliorer.

 Une meilleure compréhension des différentes façons dont 

l’ACS Plus peut être appliquée dans le secteur de l’établissement.

Dans l'ensemble, le programme pilote ACS Plus  a renforcé la capacité des organismes de l’Atlantique à 

mener à bien des initiatives ACS Plus, en les dotant d'outils et de connaissances leur permettant de répondre efficacement à des besoins 

divers. Ce travail permet non seulement de soutenir les nouveaux arrivants, mais aussi de contribuer à une prestation de services plus 

inclusive et plus équitable dans l'ensemble du secteur de l'établissement.

Le Projet de renforcement des capacités du secteur national en matière ACS Plus, financé par IRCC, a 

rassemblé une équipe de sept organismes-cadres à l’échelle nationale afin de renforcer les capacités du 

secteur de l’établissement et de l’intégration en matière d’ACS Plus. (mars 2024 à septembre 2024)

Projet de renforcement des capacités du secteur 
national en matière d’Analyse comparative 

entre les sexes  (ASC) Plus

LES AVANTAGES 
dont bénéficient nos partenaires du projet pilote 

participant à ce programme :

Un plus grand engagement au sein de l’organisme pour améliorer la 

capacité de l’ACS Plus.

Une meilleure compréhension de l’importance d’analyser les politiques, 

les programmes et les initiatives à l’aide d’une approche intersectionnelle 

à toutes les étapes du travail de l’organisme afin de répondre aux divers 

besoins des clients et de réduire les obstacles à l’accès.

La confiance dans l’application de l’ACS Plus a été renforcée au sein de 

l’organisme.

L’accès à des ressources et outils précieux développés par l’équipe du 

projet national, qui seront utiles à l’ensemble du secteur.

Des demandes de financement supplémentaires ont été lancées pour 

étendre l’intégration de l’ACS Plus à l’ensemble de l’organisme. 

Des processus de prise de décision plus inclusifs au sein de l’organisme, 

qui prennent en compte les différents points de vue et besoins.

 La possibilité d’apporter un soutien dédié à deux FS de la 

région en vue d’améliorer leur capacité en matière d’ACS Plus.

 La capacité de mieux comprendre les types d’outils et de 

ressources qui seraient les plus utiles aux fournisseurs de services.

AVANTAGES 
dont bénéficie ARAISA en participant à ce programme :

Pour plus d’informations sur le programme pilote ACS Plus et pour accéder à l’ensemble des 

outils et ressources nationaux, veuillez consulter la page web ACS Plus d’ARAISA : 

araisa.ca/programs/gba-plus/
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pour mettre à l’essai les outils et 

les ressources développés par 

l’équipe du projet national et pour 

les soutenir dans leurs propres 

initiatives d’ACS Plus. 

Dans le cadre du

projet national

a établi un partenariat avec 
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